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Question publiée au JO le : 15/10/2024

Texte de la question

M. Pascal Markowsky alerte M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les territoires et de la
décentralisation, chargé de la mer et de la pêche, sur la décision de la Commission européenne d'interdire la pêche
aux navires de plus de huit mètres pratiquant les filets maillants (GNS), les trémails (GTR), le chalut pélagique
(OTM, PTM), le chalut-bœuf de fond (PTB) et les sennes coulissantes (PS) dans le golfe de Gascogne (zone sous
CIEM 8 a, b, c et e), du 22 janvier au 20 février 2025. Cette décision, justifiée par l'idée fallacieuse selon laquelle
les pêcheurs seraient la cause principale des échouages de cétacés, menace gravement l'avenir de la filière de la
pêche sur la côte atlantique, notamment en Charente-Maritime. En 2024, une mesure similaire avait empêché un
segment de la flottille de pêche française de travailler, sans que les échouages de petits cétacés n'aient
significativement diminué, entraînant des conséquences économiques catastrophiques pour les pêcheurs et les
mareyeurs : les pertes ont été estimées entre 60 et 70 millions d'euros, l'approvisionnement des criées bordant le
golfe de Gascogne a chuté d'environ 48 % et l'activité de la pêche en Charente-Maritime a été considérablement
réduite, provoquant une hausse du prix du poisson sur les étals du département. Au total, 450 navires ont dû stopper
leur activité et malgré la levée de l'interdiction le 21 février 2024, les pertes se sont avérées importantes, avec 100
000 euros de manque à gagner pour le seul port de La Rochelle. À Royan, où évoluent essentiellement des
fileyeurs, la situation est plus dramatique encore, avec une perte estimée à 94 % de l'activité. Les mesures
d'indemnisation décidées par la Commission européenne sont jugées insuffisantes et inéquitables. D'une part, elles
ne compensent que 75 % des pertes subies par les pêcheurs et d'autre part, c'est l'argent des contribuables français
qui doit couvrir les conséquences des décisions prises à Bruxelles. Ces mesures favorisent les gros armements, qui
bénéficient de plus de trésorerie et d'un soutien administratif et comptable plus efficient que les petits armateurs (8
m à 12 m). Elles sont imputées sur les crédits du fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et
l'aquaculture (FEAMPA), réduisant d'autant les fonds alloués aux projets d'amélioration de la filière. Les
professionnels du secteur et leurs familles sont ainsi directement affectés par des mesures reposant sur des données
scientifiques que le Conseil international pour l'exploration de la mer (CIEM) qualifie lui-même de «
approximatives », menaçant à terme la survie de la filière artisanale dans cette région. Un emploi en mer génère 3 à
4 emplois à terre. Ces mesures ont eu un impact direct sur l'emploi local, avec des réductions d'effectifs chez les
mareyeurs des régions touchées par cette fermeture. Les pêcheurs, notamment en Charente-Maritime, vivent ainsi
sous l'épée de Damoclès de nouvelles interdictions à répétition. Ces fermetures s'ajoutent aux autres mesures
restreignant les possibilités de report de l'effort de pêche (AT soles, civelles, baisses de quotas). Fruit d'un chantage
écologico-politique et sous la pression d'organisations non gouvernementales, cette fermeture a été perçue par la
profession comme une véritable trahison. En effet, la très grande majorité des navires pratiquant des métiers
considérés comme « à risque » s'étaient déjà équipés de différents dispositifs censés éviter les captures accidentelles
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 de cétacés (effaroucheurs, pingers). L'État leur a en outre imposé l'emport du système de surveillance des navires
par satellite (VMS), en leur laissant croire que ces équipements onéreux leur permettraient d'aller en mer. Enfin,
cette décision généralise le principe de précaution à un segment entier de la filière pêche, laissant les bateaux usines
étrangers piller les eaux territoriales françaises en toute légalité et impunité, tout en compromettant la souveraineté
alimentaire du pays en fragilisant encore davantage la filière. Face à cette situation, M. le député souhaite savoir
quelles mesures urgentes le Gouvernement compte prendre pour protéger les pêcheurs français du golfe de
Gascogne. Il demande également quelles initiatives sont envisagées pour contester cette décision européenne et
défendre la pérennité économique et sociale de la pêche française, déjà mise à mal par des restrictions et
règlementations de plus en plus contraignantes dans cette région stratégique.
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